« Karaté et langue des Signes »

Les sourds en France : une population en situation d’exclusion.
Le projet « Karaté et langue des signes » répond à une demande très générale de la population sourde (4 à 500 000 sourds profonds et sévères) ; et plus particulièrement à la population s’exprimant en Langue des Signes et leurs proches, ainsi que tous les locuteurs de la langue des signes (300 000 personnes).

Cette population est demandeuse depuis plusieurs années de projets culturels, sportifs, éducatifs, sociaux en langue des signes. Ceux-ci permettant une meilleure intégration des sourds dans la société et de ce fait un réel rapprochement entre les sourds et les entendants.

A Toulouse, les sourds sont très actifs et les associations de sourds (dans le secteur des loisirs et sportif, mais aussi dans l’éducation des enfants sourds, de l’enseignement de la langue des signes et du social) se sont organisées depuis près de vingt ans, de façon solidaire, afin de défendre leurs droits et de promouvoir l’utilisation et la diffusion de leur langue. 

Parmi elles, IRIS, Institut de Recherches sur les Implications de la langue des signes, association loi 1901, s’implique dans de nombreuses actions de recherche, d’enseignement de LSF et d’information concernant la Langue des Signes Française (LSF) depuis 20 ans.

« Karaté et langue des signes » souhaite faciliter l’accès à ce sport pour tous les sourds et de partager ainsi pleinement une pratique saine avec les entendants dans le milieu du sport.

Le projet a pour but :

· La création de supports pédagogiques pour les enseignants de karaté s’adressant à des élèves sourds dans leur club,
· Le développement d’un module de formation sur l’accessibilité des sourds, pour les écoles des cadres
· L’organisation d’actions de présentation et d’accessibilité des Arts Martiaux aux sourds (stages, séminaires, participation aux rencontres sportives et compétitions).

Un club Dojo de karaté accessible aux sourds, c’est quoi ?

La principale difficulté d’intégration des sourds résidant dans la communication (en particulier dans le groupe), on considère qu’est accessible aux enfants et adultes sourds, un dojo offrant à ce public la possibilité de communiquer, comprendre et se faire comprendre dans des conditions normales de fonctionnement et de bénéficier de toutes les prestations offertes au public dans les mêmes conditions.

Le Dojo de Saint Lys, un bel exemple :

En réponse à l’obligation d’accessibilité pour les personnes handicapées, le club de karaté de Saint Lys a mis en place 2002 un encadrement adapté pour accueillir 2 élèves sourds profonds. 
Le professeur Edmond RAGOT (6ème dan) propose des cours à ses élève grâce à une assistante (1er dan Anne GOUDENOVE, titulaire du DAF) pratiquant couramment la Langue des Signes Française (LSF) qui lui traduit ses cours et l’assiste dans son enseignement.

L’utilisation de la LSF a permis à ces élèves de participer au cours, de comprendre et de se faire comprendre.

Ce dojo de Saint Lys répond à la Charte des obligations d’accueillir des personnes handicapées et :

· Respecte le projet d’intégration mis en place pour la personne handicapée

· Favorise l’intégration dans la structure sportive de la personne handicapée en lui donnant les moyens d’agir et de participer avec d’autres sportifs

· Prendre connaissance des informations fournies par les personnes handicapées et leurs besoins spécifiques afin de réunir les conditions optimales de réelle coopération pour une bonne intégration dans la structure sportive.

Les autres élèves suivent le cours ne sont nullement gênés par les signes. Cette ambiance silencieuse leur apporte plus de concentration. Ils ne « perdent pas une miette » de cet enseignement en gestuel qui leur permet de comprendre parfois des techniques plus facilement que par le canal oral. 

Chacun entre doucement dans la communication gestuelle.







